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ARTICLE 28

Compléter la première phrase de l’alinéa 10 par les mots :

« et y disposent du droit de vote ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où l’exercice du droit d’amendement est limité à l’étape de la commission, il est 
indispensable que tous les députés y disposent du droit de vote.


